
Département du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL Dl' MERCREDI 27 JUIN 2018

DÉLIBÉRATION N« 2018-70

PROCÉDURES ADMIMSTRATIN ESJURIDIQUES ET FONCIÈRES

15 - Signature de la convention d^adhéslon avec le CIG relative à la médiation préalable en collectivité

L'an deux mille dix-huit, le vmgt-sepl juin à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagemeni Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le 20 juin 2018, s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE,dans
la salle de conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de
LOUVRES.

Date de la convocation : le 22 mars 2018,

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat.

Secrétaire de séance : Catherine ROY - Déléguée suppléante de ta Commune de MONTSOULT

Présents : 37

CARFF:

Bruno VALENTE (Commune d'Amouvillc). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE),
Mane-Claudc CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-
GONESSE), Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anila MANDÎGOU (Commune de
GOUSSAINVILLE). Robert DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRY), Didier GUÉVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Chantai TESSON et Gérard SANTE-BEUVI-
(Commune de LE THILLAY), Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES).
Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE), Richard ZADROS et
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Alain GOLE7TO (Commune de VÉMARS),
Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON). Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3FF :

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE), Geneviève BENARD-RAISIN et Catherine ROY (Commune de
MONTSOULT)

CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVILLE), Gilles BELLOIN et JoClle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT). Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
FOLLET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de
MOISSELLES), Jean-Pieire DAUX (Commune de MONTMORENCY), James DEBAISIEUX et Jean-Yves
THIN (Commune de PISCOP). Roger GAGNE (Commune de SAJNT-BRICE-SOUS-FORÊT)

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 3
CARPF:

Jean-Noél BELLIER (Commune d'ÉCOUEN) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES)
Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VILLIERS-LE-BEL)

CAPV :

Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY) a donné pouvoir à Jean-Pierre DAUX (Commune de
MONTMORENCY)

Présents sans droit de vote : 3

CARPF :

Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY)
Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)
CAPV :

Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLE)
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EXPOSÉ DESMOTIFS

L'article 5, IV de la loi n°2016-lS47 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle
prévoit que, à titre expérimental, pour une durée de 4 ans maximum, à compter de la promulgation de la loi, les
recours contentieux formés par les agents publics relevant de la loi n^83-634 du 13juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires, à rencontre de certains actes relatifs à leur situation personnelle, peuvent &ire
l'objet d'une médiation préalable obligatoire ^VIPO).

La médiation s'entend de tout processus structuré, quelle qu'en soit la dénomination, par lequel les parties à un
litige tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de leurs différends, avec l'aide d'un tiers, le
médiateur.

Les procédures amiables sont, en effet, xm moyen de prévenir et de résoudre plus efBcacemeot certains
différends, au bénéfice :

Des employeurs territoriaux, qui peuvent souhaiter régler le plus en amont possible et à moindre coût
certains litiges avec leurs agents, dans le respect des principes de légalité et de bonne administration,
ainsi que des règles d'ordre public ;

Des agents publics, qui peuvent ainsi régler, dans l'échange, leurs différends avec leurs employeurs de
manière plus souple, plus rapide, et moins onérexise ;

Desjuridictionsadministratives, les procédures amiablespermettant,lorsqu'elles aboutissent de réduire
le volume des saisines, et lorsqu'elles échouent, l'instruction par le juge des adirés en est facilitée,
l'objet des litiges étant clarifié en amont.

Dans la Fonction Publique Territoriale, la mission de MPO est assurée par les centres de gestion de la Fonction
Publique Teiiitoriale, sur la base des dispositions du 1^ alinéa de l'article 25 de la loi n''84'S3 du 26 janvier
1984.

Le décretn° 2018-101 du 16 février 2018 détermine le cadreréglementaire et le calendrier d'application de la
MPO en matièrede litigesde la FonctionPublique.

Un arrêté ministérieldu 2 mars 2018 fixe la liste des départements Hang lesquels les centres de gestion assurent
la mission de MPO à titre expérimental et les modalités de mise en œuvre, qui inclut l'ESSONNE, le VAL
D'OISE et les YVELINES,
L'expérimentation de la médiation préalable obligatoire est ^plicable aux agents publics employés par les
collectivités territoriales, afSIiéesou non affiliées à ces centresde gestion, qui font le choix de confier au centre
de gestion cette mission de médiation.

Dans ce cas, les agents doivent obligatoirement faire précéder d'une médiation les recours contentieux qu'ils
souhaitent engagerà l'encontredesdécisions de leursemployeurs, les litigessuivants ;

Décisions administratives individuelles dé&vorables relatives à l'un des éléments de rémunération
mentionnés au premier alinéa de l'article 20 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droit et
obligationsdes fonctionnaires ;

Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les
agents contractuels auxarticles15,17,18 et 35-2du décretn® 88-145 du 15 février 1988 ;

Décisions administratives individuelles dé&vorables relatives à la réintégration à l'issue d'un
détachement d'un placement en disponibilité ou d'im congé parental ou relatives au réemploi d'un
agentcontractuel à l'issue d'un congémentionné au précédent alinéa;

Décisions administratives individuelles dé&vorables relatives au classement de l'agent à l'issue d'un
avancement degrade oud'un changement decorps obtenu parpromotion interne ;

Décisions administratives individuelles dé&vorabl^ relatives à la foinmtion professionnelle tout an
long de la vie ;
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Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les
employeurs publics à l'égarddestravailleurs handicapés enapplication de l'article 6 sexies de la loin°
83-634 du 13juUlet 1983 ;

Décisions administratives individuelles dé&vorables concernant l'aménagement des conditions de
travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exœer leurs fonctions dans les conditions
prévues par l'article 1" du décret 85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des
fonctionnaires territoriaux recoimus in^tes à l'exercicede leursfonctions.

Cœ dispositions sont applicables aux recours contentieux su8cq>tibles d'être présœtés jusqu'au 18 novembre
2020 à l'encontre des décisions précédemment énuméré^ intervenues à con^terdu 1^jourdumois suivant la
signature de laconvention avec leCIG. Le cas échéant dans lalimite du délai de 4 cuis prévu àl'article 5précité
delaloidu18 novembre 2016, re}q)érimentation sera prolon^ au-delà du18 novembre 2020.

Lois des séances du 11 décembre 2017 et 13 avril 2018, le conseil d'administration du CIG de la Grande
Couronne a décidé la mise en œuvre de la médiation, ^prouvé les termes de la convention à proposer aux
collectivités et établissements publia pour leur adhésion à l'expérimentation et arrêté que cette exercée
dans lecadre de l'article 25delaloin^ 84-53 du 26janvier 1984, ferait l'objet d'une participation financière de
la collectivité à hauteur de49,80 € parheure d'intervention du CIG, entendue comme temps depréparation etde
présencepasséepar la personne physiquedésignée médiateur.

Le décret du 16 février 2018 précité dispose que les collectivités intéressés doivent ccmcluie avant le l''
s^jtembre2018 avecle centre degestion de te fonction publique territoriale te convention hiiconfiant la mîMînn
demédiation préalable obli^toîre.

Les crédits sont prévus aubudget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI,
ch^itre 012, article 6218.

CEQEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Gérard SAINTE BEUVE,

Vn L'article S, IV de Ia!oin^016-1547 du 18novembre 2016de modernisation de tejustice duXXIème siècle,

Va te loi n°83-634 du 13juillet 1983portantdroits et obligationsdes fonctionnaires,

Vn le f alinéa de ['article 25 de te loi n°84-53 du 26janvier 1984 portant di^ositîons statutaires relative à la
fimctionpublique territoriale,

Vu le décretn" 2018-101 du 16 février 2018 déterminant le cadre réglementaire et le calendrier d'q)pHcation de
te MPO en matière de litiges de te Fonction Publique,

Vn l'arrêté ministériel du 2 mars 2018 fixant la liste départements dans lesquels les centra de gestion
assurent te mission de Médiation Préalable Obligatoireà titre expérimental et les modalités de mise en œuvre,
qui inclut l'ESSONNE, le VAL D'OISE et les YVEUNES,

Vn le projet de convention portant œqjéiimenlationde te MédiationPréalable Obligatoireà intervenir entre le
SIAH et le CIG de te Grande Couronne,comprenantune participationfinancière de te collectivitéà hauteur de
49,80 € par heure d'intervention du CIG, entendue comme ten^s de préparation et de présence passéepar te
personne physique désignée médiateur,

Va le décretdu 16 févri^ 2018précité qui dispose que les collectivités intéressées doivent conclure avantle l''
septembre2018 avec le centrede gestion de la fonctionpublique territorialete conventionlui confiantte mission
de médiation préalable obligatoire.

Considérant l'afféctation de par te loi de te mission de Médiation Préalable Obligatoire par les centres de
gestion de te FonctionPubliqueTerritoriale,
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Considérant rexpérimentaiion de la médiation préalable obligatoire rendue possible aux agents publics
employés par les collectivités territoriales, affiliées ou non aUlliées à ces centres de gestion, qui font le choix de
confier au centre de gestion cette mission de médiation,

Considérant l'intérêt porté par le SIAH dans ce cadre, permettant l'intervention d'un médiateur dans certains
litiges suivants ; décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de
rémunération mentionnés au premier alinéa de l'article 20 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 ponant droit et
obligations des fonctionnaires ; refus de détachement , de placement en disponibilité ou de congés non
rémunérés prévus pour les agents contractuels aux articles 15, 17, 18 et 35-2 du décret n® 88-145 du 15 février
1988 ; d^isions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue d'un
détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un agent
contractuel à l'issue d'un congé mentionné au précédent alinéa ; décisions administratives individuelles
défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue d'un avancement de grade ou d'un changement de corps
obtenu par promotion interne ; décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation
professionnelle tout au long de la vie ; décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures
appropriées prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application de l'article 6
sexies de la loi n® 83-634 du 13 juillet 1983 ; décisions administratives individuelles défavorables concernant
l'aménagement des conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions
dans les conditions prévues par l'article I® du décret n® 85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement
des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1* Adhère à Pexpérimentation de la médiation préalable obligatoire et de confier cette mission au
CIG de la Grande Couronne,

2- Autorise le Président à signer la convention à intervenir à cet effet avec le centre de gestion, d'une
durée de 4 ans. comprenant une participation financière de la collectivité à hauteur de 49,80 € par
heure d'intervention du CIG, entendue comme temps de préparation et de présence passée par la
personne physique désignée médiateur.

3- Prend acte que les crédits sont prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement
eaux pluviales etGÉMAPI, chapitre 012, article 6218,

4- Autorise le Président à signer tous les actes relatifs à la médiation préalable obligatoire.

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 27 juin 2018

Guy MESSA(

Présidem

Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du ,S!AH 9?*^® le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au conuôle de

Retirée le

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délaide deux moisà compterde sa publication.

Accusé de réception en préfecture
095-200049310-20180627-2018-70-DE
Date de télétransmission : 10/07/2018
Date de réception préfecture : 10/07/2018


